
Bras de fer entre la Cour suprÃªme et le Parquet gÃ©nÃ©ral du Burundi

PANA, 17/06/2008Bujumbura, Burundi - Un bras de fer inÃ©dit oppose depuis bientÃ´t une semaine la Cour suprÃªme du
Burundi, qui s'est dÃ©jÃ  prononcÃ©e en appel en faveur de la relaxe immÃ©diate de auteurs prÃ©sumÃ©s de l'assassinat d'un
ancien fonctionnaire de l'OMS et le Parquet gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique, qui s'est aussitÃ´t pourvu en cassation.Six anciens
hauts responsables des corps de Police et de sÃ©curitÃ© publique ont rÃ©guliÃ¨rement comparu pour rÃ©pondre de leur rÃ´le
prÃ©sumÃ© dans l'assassinat, en novembre 2001, de l'Ivoirien Kassi Manlan, alors reprÃ©sentant Ã  Bujumbura de
l'Organisation mondiale de la santÃ© (OMS).Un Ã©pais mystÃ¨re continue cependant d'entourer le mobile et les
commanditaires du forfait pour lequel les prÃ©sumÃ©s assassins ont plaidÃ© non coupables tout le long du procÃ¨s fleuve qui
tient en haleine l'opinion depuis 2004.
Le Procureur gÃ©nÃ©ral de la RÃ©publique, ElysÃ©e Ndaye, a dÃ©clarÃ© s'Ãªtre basÃ© sur l'article 99 de la loi rÃ©gissant la Cour
suprÃªme pour se pourvoir en cassation.Dans la loi numÃ©ro 1/07 du 25 fÃ©vrier 2005 rÃ©gissant la Cour suprÃªme au
Burundi, on peut lire Ã  l'article 99 les dispositions ci-aprÃ¨s: "Le dÃ©lai et l'exercice du pourvoi en cassation sont suspensifs
de l'exÃ©cution de la dÃ©cision attaquÃ©e Ã  l'Ã©gard de toutes les parties, sous rÃ©serve des cas suivants: a. le pourvoi sur les
intÃ©rÃªts civils ne fait pas obstacle Ã  l'exÃ©cution des condamnations pÃ©nales; b. le prÃ©venu, condamnÃ© Ã  une peine
d'emprisonnement, qui Ã©tait en dÃ©tention prÃ©ventive au moment du prononcÃ© de la dÃ©cision attaquÃ©e, ou dont
l'arrestation immÃ©diate a Ã©tÃ© prononcÃ©e par la juridiction d'appel, est maintenu en cet Ã©tat jusqu'au prononcÃ© de l'arrÃªt de
la cour suprÃªme; c. lorsqu'il y a des circonstances graves et exceptionnelles ou lorsqu'il y a des indices sÃ©rieux laissant
croire que le condamnÃ© peut tenter de se soustraire, par la fuite, Ã  l'exÃ©cution de la servitude pÃ©nale, le ministÃ¨re public
prÃ¨s la juridiction d'appel qui a rendu la sentence peut ordonner, par ordonnance motivÃ©e, son incarcÃ©ration pendant le
dÃ©lai et l'exercice du pourvoi, laquelle se maintiendra jusqu'Ã  ce que la dÃ©tention subie ait couvert la servitude pÃ©nale
principale prononcÃ©e par la dÃ©cision entreprise".Du cÃ´tÃ© des avocats de la dÃ©fense des prÃ©venus, Me DÃ©o Nzeyimana
est allÃ© chercher les contre arguments dans la loi numÃ©ro 1/015 du 20 juillet 1999 portant rÃ©forme du code de procÃ©dure
pÃ©nale.Dans cette loi, l'article 133 intÃ©resse particuliÃ¨rement la dÃ©fense pour son contenu qui stipule que: "le prÃ©venu
qui, au moment du jugement, est en Ã©tat de dÃ©tention prÃ©ventive, ou sans libertÃ© provisoire et qui est acquittÃ© ou
condamnÃ© Ã  une simple amende, est mis immÃ©diatement en libertÃ© nonobstant appel, Ã  moins qu'il ne soit dÃ©tenu pour
autre cause".Les avocats de la dÃ©fense ont encore estimÃ©, en dÃ©sespoir de cause, que les procÃ©dures judiciaires avaient
Ã©tÃ© normalement Ã©puisÃ©es par l'arrÃªt en appel de la Cour suprÃªme et qu'il faudrait, Ã  la fin, une intervention du chef de
l'Etat et premier magistrat du pays pour mettre fin Ã  cet imbroglio judiciaire.
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